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Depuis le début des années 2000, on débat au gouvernement de la nécessité 
ou non de légiférer pour autoriser le développement d’un secteur privé de la 
sécurité et de la défense. Le développement international de ce secteur – dont le 
chiffre d’affaire est estimé (à la louche !) entre 200 et 400 milliards de dollars 
par an en fait rêver plus d’un1. En même temps, l’expérience malheureuse des 
aventures de Bob Denard a tétanisé les esprits et focalisé le débat sur un thème 
apparenté mais néanmoins partiel : le mercenariat, lequel est encadré par la loi de 
2003.2 La question est difficile à trancher car les priorités ne sont pas clairement 
définies : s’agit-il de renforcer la compétitivité des transports ? De développer un 
nouveau secteur économique particulièrement attrayant ? De protéger les 
fonctions régaliennes ? Le curseur varie et oscille entre ces trois objectifs 
difficilement conciliables. 

I. UNE QUESTION (SÉMANTIQUE)  
PEUT EN CACHER UNE AUTRE (POLITIQUE) 

La difficulté à dénommer ce secteur est un bon indicateur de la perplexité 
gouvernementale. Les variations sémantiques de la terminologie officielle 
témoignent avec pathétique de l’embarras et des réticences du gouvernement à 
mêler des termes apparemment aussi incompatibles que « privé », « sécurité » et 
« défense ». Les travaux lancés au milieu des années 2000 ont longtemps tâtonné 

                                                                          
 Cette intervention a été présentée en novembre 2013 alors que le projet de loi relatif « aux activités 

privées de protection des navires » n’était pas encore officiellement en discussion. Présenté le 
2 janvier 2014 en Conseil des Ministres par le ministre des transports, F. Cuvillier, le projet a été 
adopté à l’Assemblée nationale le 30 avril 2014. A la date de rédaction de cet article, 9 mai 2014, doit 
encore être approuvé par le Sénat. 
1 Selon le Rapport d’information parlementaire du 14 février 2012, Le ministère des Affaires 
étrangères évoque le chiffre de 400 milliards de dollars de chiffre d’affaires et des effectifs pouvant 
atteindre un million de personnes à travers le monde. MENARD et VIOLLET (J.C.) Rapport 
d’information par la Commission de la Défense nationale et des Forces armées sur les sociétés 
militaires privées.  
2 Loi relative à la répression de l’activité de mercenaire (n° 2003-340 du 14 avril 2003), parue au 
Journal Officiel n.89 du 15 avril 2003. 
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